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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 29 septembre 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD -
M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - Mme
JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - M. JULIEN - M. PIAN - M. REBSAMEN - Mme PFANDER-MENY - Mme
ROY - Mme MARTIN-GENDRE - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M.
HAMEAU - Mme MASLOUHI - Mme HILY - M. FAVERJON - Mme CHEVALIER - Mme TOMASELLI - M.
GRANDGUILLAUME - Mme AKPINAR-ISTIQUAM - M. BARD - M. BORDAT - M. ROZOY - Mme OUTHIER - M.
HELIE - Mme ERSCHENS - Mme VANDRIESSE - Mme TCHURUKDICHIAN - M. BICHOT - Mme VOISIN-
VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés : M. MASSON (pouvoir MME ZIVKOVIC) - Mme TROUWBORST (pouvoir MME
CHEVALIER) - M. LOVICHI (pouvoir M. DESEILLE) - M. HOUPERT (pouvoir M. CHEVALIER)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Bibliothèque Municipale - Conservation préventive et restaurations à la bibliothèque - Demandes
de subventions

Madame Martin au nom de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville travaille depuis plusieurs années à l'amélioration des conditions de conservation des collections
de patrimoine écrit et graphique de la bibliothèque, et de son bâti, en grande partie classé Monument
Historique ou inscrit à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.

La Direction Régionale des Affaires Culturelles, et plus particulièrement la Conservation régionale des
monuments historiques peuvent accompagner financièrement ces mesures de préservation et de
restauration, à hauteur de 30 à 50 % du montant HT des travaux entrepris.

Selon les budgets et opérations votés par le Conseil pour l'année 2015, il est proposé de solliciter au
taux maximum les concours qui pourraient être apportés.
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Si vous suivez l’avis favorable de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, je vous
demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - solliciter, au taux maximum, les subventions susceptibles d'être accordées pour le financement des
opérations visées, et notamment auprès de l'Etat ; 

 2 - m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.


